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PROJET DE PARC SOLAIRE DU TALAGARD 
 

Commune de Salon de Provence – Bouches du Rhône 
 

 
 

AUTORISATION DE DEFRICHEMENT -  BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
DU PUBLIC 

(Article L.122-1 du code de l’environnement) 

 

 

La Société Voltalia envisage l’implantation d’un parc solaire sur la commune de Salon de Provence sur une 
ancienne décharge au lieu-dit « Talagard ». 
Le projet est soumis à autorisation de défrichement. 
 
Conformément à l’article R122-11 du code de l’environnement, il a été procédé à une mise à disposition du public 
pendant 15 jours, du 13 avril 2017 au 27 avril 2017 inclus, du dossier de demande de défrichement pour le projet 
de parc solaire, sur l’ancienne décharge du Talagard dans la commune de Salon de Provence. 
 
Publicité : 
La publicité de la mise à disposition du public, s’est faite le lundi 3 avril 2017 par:   

- affichage à la Mairie de Salon de Provence au service urbanisme (cf p. 2), sur les lieux du projet à trois 
endroits (cf. p.3) sur le chemin du Talagard (cf.p 4), au nord (cf. p. 5) et au sud (cf. p. 6) du projet,. 

- publication de l’avis sur le site internet de la Préfecture (cf. p. 7) http://www.bouches-du-
rhone.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Defrichement 

- publication de l’avis dans deux journaux diffusés dans le département : la Provence et la Marseillaise, (cf. 
p. 8). 

- Sur le site internet de la commune de Salon de Provence 
http://www.salondeprovence.fr/index.php/logement-urbanisme (cf. p. 9). 

 
Mise à disposition : 
Les éléments mis à disposition comprenaient :  

- La note de présentation de la mise à disposition du public 
- Le dossier de demande d’autorisation, comprenant le CERFA de demande d’autorisation de 

défrichement, le résumé non technique de l’étude d’impact, l’étude d’impact intégrant l’évaluation 
d’incidences Natura 2000 ; 

- L’accusé réception du projet par le l’autorité environnementale en date du 27/12/2016 ; 
- L’avis de l’ONF ; 
- Le Procès-verbal de reconnaissance des bois du 27/01/2017 ; 
- Le courrier de réponse du pétitionnaire à la notification du procès-verbal de reconnaissance des bois du 

09/02/2017. 
La mise à disposition du public s’est faite au service urbanisme de la ville de Salon de Provence, où les 
intéressés pouvaient en prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture des locaux au public, 
c’est à dire du lundi au vendredi de 8h 30 à 12h et de 13h 30 à 16h 45, et consigner leurs observations par écrit 
sur un registre ouvert à cet effet. 
Pendant la période de consultation, les locaux étaient fermés les jours fériés, 17 avril 2017 et fermeture de 
l’accueil du public tous les après-midi jusqu’au 21 avril 2017. 
 
Observations : 
Fréquentation : deux personnes sont venues prendre connaissance et consulter le dossier (27/04/2017). 
Registre : au cours de la mise à disposition, aucune observation n’a été formulée. 
 
Bilan : 
A l’issue de cette phase de mise à disposition, il apparaît qu’aucune personne n’a formulé d’observation sur le 

http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Defrichement
http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Defrichement
http://www.salondeprovence.fr/index.php/logement-urbanisme
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dossier, ni proposition ni contre-proposition, dans le registre tenu à la disposition du public, ou n’est parvenue 
par voie postale ou par que qu’autre moyen (cf. p. 10).  
Le présent bilan clôt la procédure de mise à disposition du dossier d’autorisation de défrichement et sera 
consultable par le public sur le site internet de la Préfecture : http://www.bouches-du-
rhone.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Defrichement  
 
 
Photos affichage 
 
En Mairie – service urbanisme : 
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Sur site :  
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Affichage intersection 
chemin du Talagard et piste 

DFCI RO 100 
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Affichage en limite nord de 
l’emprise de la demande 

d’autorisation de défrichement  
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Affichage à l’intersection de la 
piste DFCI et des sentiers de 

randonnée 
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Mise en ligne de la mise à disposition sur le site internet de la préfecture des Bouches du Rhône   
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Publicité sur deux journaux locaux : La Provence et la Marseillaise en date du 3 avril 
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Mise en ligne de la mise à disposition sur le site internet de la commune de Salon de Provence



10 

 

Registre d’observation vierge : 


